
Assemblée générale ordinaire 2021 du CNTY du 08/04/2022

Ouverture de l’assemblée : 19h

1. Bienvenue du président

Cédric Coquelin ouvre la séance et salue chaleureusement les membres et le comité. 
Il rappelle brièvement les problèmes liés au COVID et à l’inondation qui ont affectés la vie du club. Il 
promet un programme chargé et plein de surprises pour la saison à venir. 

2. Acceptation et votation de l’ordre du jour de l’AG 2021

L’ordre du jour est accepté à l’unanimité.

Remarque de Gilbert Jaccard : l’assemblée du CNTY se déroule en même temps que celle du port, il 
se pose la question quant à la bonne communication avec notre bailleur. 

3. Liste des présences et des excusés

Présents     :   
- Comité : Cédric Coquelin, Alexandre Biolley, Didier Martinet, Renaud Vuarraz, Pierre-Alain 

Schneider
- Participants 

o Chouaf Jean-François
o Rossel Pierre
o Gillieron Claude
o Graber Philippe
o Jaccard Gilbert
o Durrer Bernard
o Berchier Jean-Jacques
o Grunder Charles
o Diserens Valérie
o Savona Barbara
o Jacot Maud
o Pasqualino Joseph
o Nicolet Anne-Christine

o Rochat Gilbert et son épouse
o Forestier Andrée
o Desponds Christian
o Etienne Laurence
o Corson Nicolas
o Vuagniaux Françoise
o Vuagniaux Jean-Claude
o Chevalley Pierre-Alain
o Pluquet Silvia
o Trenkler Pablo
o Glayre Didier
o Simon Olivier

Excusés     :  
- Haas Pierre-André, Lavanchy Jean-Dominique, Spaggiari Guylaine, Belon Nicolas, Guignard 

Michel, Guignard Gilbert, Bodin Elise, Bonzon Trudi, Schneeberger Bertrand, Bourdais Jessica,
Martinet Loïc, Graber Myriam, Aeby Pierre-Alain, Weber Cédric
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3.1 Vérification statutaire – hommage aux disparus

Cédric Coquelin demande une minute de silence à la mémoire de Jacky Descorges décédé  en 2021, 
ancien président du CNTY. 

4. Nomination des scrutateurs d’assemblée

Joseph Pasqualino
Christian Desponds

5. Approbation du PV de l’assemblée générale 2020

Le PV est disponible en ligne sur le site web www.cnty.ch
Le PV est approuvé.

6. Admissions, démissions, radiations

Admissions 2021     :  
SIMON Olivier
MERCZ Marianne
CHOUAF Jean-François

Démissions 2021     :  
BIERI  Christophe
BIERI Vincent
ROCHAT Anne-Claude
GUIGNARD Gilbert

Radiation 2021     :  
PFISTER Mario

8. Rapport de la commission voile jeunesse

La présentation de Pierre-Alain Schneider se trouve en annexe du présent procès-verbal. 

Andrée Forestier demande  si le CNTY fait suffisamment de publicité pour les cours juniors. Elle nous 
fait part d’un forum de Prosenectute qui aura lieu prochainement et propose de profiter de cette 
occasion pour faire de la publicité. Elle propose également un tous ménages pour les cours juniors. 

Pierre Rossel propose d’utiliser la page Facebook ‘T’es d’Yvonand si…’ pour une meilleure visibilité du
CNTY. 
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9. Présentation des comptes 2021

Le rapport des vérificateurs des comptes se trouve en annexe. 

Claude Gillieron demande si l’association du port a accepté de baisser les charges du club-house. La 
réponse est non car une baisse avait déjà été octroyée sous la présidence de M. Jaccard. En sus,  la 
raison invoquée, soit le COVID, n’a pas été retenue car tous les clubs étaient touchés par ce manque 
de revenus.
Cédric Coquelin précise que CHF 3000.- vont entrer en caisse pour le remplacement du mobilier 
existant détruit par l’inondation (assurance ECA). Aucun achat n’a encore eu lieu pour le moment en 
raison du fonds de roulement. 

9.1 Adoption des comptes 2021

Les comptes sont approuvés à la majorité, 1 abstention. 

9.2 Nomination de 2 suppléants vérificateurs des comptes

Pablo Trenkler
Joseph Pasqualino

10. Budget 2022

Le budget 2022 est approuvé à l’unanimité.

11. Renouvellement du comité

 Le responsable club house, Joël Pluquet, est remplacé par Anne-Christine Nicolet, qui est 
élue à l’unanimité. Nous remercions Joël Pluquet pour le travail effectué et Anne-Christine 
Nicolet pour son engagement. 

 Le comité propose un nouveau poste de cuisinier en la personne de Maud Jacot qui est élue 
à l’unanimité. Nous remercions Maud Jacot pour son engagement.

 Le caissier, Didier Martinet, est remplacé par Valérie Diserens, qui est élue à l’unanimité. 
Le comité ‘incorpore’ remercie chaleureusement Didier pour le travail qu’il a réalisé avec 
rigueur durant de longues années. Il est applaudi par l’assemblée présente. Nous remercions 
Valérie Diserens pour son engagement. Valérie Diserens est à la tête de sa propre fiduciaire 
et dispose de toutes les compétences pour prendre le relais en tant que caissière du CNTY. 

12. Programme de la saison 2022

Les informations sont disponibles sur le site web www.cnty.ch
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Fête des 50+1 : Cédric expose brièvement le programme de ce jubilé.
Levée de bénévoles pour l’organisation : Pierre-Alain Chevalley, Jean-Jacques Berchier, Jean-François 
Chouaf, Joseph Pasqualino, Philippe Graber, Christiane Golay, Gilbert Rochat, Richard Collomb, et 
tous ceux que nous oublions de citer et sur lesquels nous pouvons toujours compter.

Mise en place sponsoring et livret de fête : le comité s’occupe de démarcher les commerçants, 
entrepreneurs et amis de la région pour sponsoriser notre fête. 

13. Divers et informations générales

- Barbara Savona demande si le paiement par Twint sera opérationnel. 
 Cela sera mis en place dès que possible.

- Gilbert Rochat nous annonce qu’il va se séparer de son bateau. Il propose de donner 
différents objets du bord à retire au club et de mettre une tirelire pour donation aux juniors.

- Bernard Durrer pose la question des accostages au rallye de la Lance. Il s’inquiète des 
possibles hauts fonds vu les travaux de remblayage des rives à cet endroit-là. 

 Le débarquement se fera suffisamment au large pour que les mouillages soient sécurisés y 
compris pour les lestés. 

Fin de l’assemblée générale à 20h27.
Le président invite les présents à participer à un apéritif offert par le club.

Annexes

Rapport de la commission voile jeunesse

Rapport des vérificateurs des comptes
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